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Le mercredi 15 février 2023 à 14h00, les membres du Comité Syndical, légalement 
convoqués, se sont réunis en visioconférence, sous la présidence de M. Thierry 
SUAUD.  

Nombre de membres en exercice : 242 Nombre de membres présents : 137 

Quorum : 122 Nombre de pouvoirs : 32 

 

PRÉSENTS 
 

• M. Manuel ALCAIDE 

• M. Alain ALENÇON 

• Mme Roseline ARMENGAUD 

• M. Jean-Louis ASTOR 

• M. Michel AUJOULAT 

• M. Jean-Pierre AURY 

• M. Edmond AUSSEL 

• M. Jacques BAQUIER 

• M. Frédéric BAR 

• M. Robert BARBREAU 

• M. Philippe BAUMLIN 

• M. Xavier BERLUTEAU 

• M. Jean-Paul BERNES 

• M. Djamel BERRI 

• M. Denis BEZIAT 

• M. Anthony BLOYET 

• M. Bernard BODOT 

• Mme Martine BONHOMME 

• M. Bernard BONNET 

• M. Didier BOTTAREL 

• M. Patrick BOUBE 

• M. Gérard BOUDON 

• Mme Dominique BOULAY 

• M. Philippe BRACHET 

• M. Jean-Pierre BRANA 

• M. Philippe BRESSAND 

• M. Paul BRIANTAIS 

• M. Georges BRONDINO 

• M. Michel CARBONELL 

• M. Robert CASSAGNE 

• M. Didier CASTERA 

• M. Max CAZARRE 

• M. Jean-Pierre CAZELLES 

• M. Patrick CHARTIER 

• M. Serge COLLA 

• M. Philippe COSTES 

• Mme Jennifer COURTOIS-PÉRISSÉ 

• M. Guy DARNAUD 

• M. Jean-Baptiste DE SCORRAILLE 

• M. Guillaume DEBEAURAIN 

• M. Serge DEJEAN 

• M. Jacques DELHON 

• Mme Ghislaine DELMOND 

• M. Gérard DELPECH 

• M. Jean-Paul DEODATO 

• M. Jean-Pierre DESSEAUX 

• Mme Véronique DOITTAU 

• Mme Cécile DUFRAISSE 

• M. Thierry DUHAMEL 

• M. Michel DUPEYRON 

• Mme Marie EMBRY 

• M. Bruno ESPIC 

• M. Jean-Claude ESPIE 

• M. Christian FABRE 

• M. Marcel FABRIS 

• M. Marc FERNANDEZ 

• Mme Anne-Marie FEVRIER 

• M. Jean-Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE 

• M. Jean-Luc FOURMENT 

• M. Jean-Claude FRECHOU 

• M. Philippe FUSEAU 

• M. David GAILLARD 

• M. Didier GALAUP 

• M. Jérôme GALINON 

• Mme Brigitte GALY 

• M. Damien GARCIA 

• M. Jean-Pierre GASC 

• M. Etienne GASQUET 

• M. Jean GAUTHIER 

• Mme Christine GENNARO SAINT 

• Mme Janine GIBERT 

• M. André GILLES 

• Mme Corinne GINER 

• M. Sébastien GIRAUDO 

• M. Robert GRIMAUD 

• Mme Marie-Louise GRUEL 

• M. Thierry GUILLERMIN 

• M. Patrick HERBAUT  

• Mme Dominique HUMEAU 

• M. Patrick JEANBON 

• M. Raymond JOUBÉ 

• Mme Laurence KATZENMAYER 

• M. Didier LAFFONT 

• M. Patrice LAGORCE 

• M. Alain LARGE 

• M. Alain LASSERRE 

• M. Marc LASSERRE 

• Mme Catherine LATCHÉ 

• M. Gérard LAVIGNE 

• M. Cédrick LE NÉVANEN 

• M. Jérôme LEGRIS 

• Mme Christine LEJEUNE 

• M. Frédéric LEMAGNER 

• M. Marc LIONNET 

• M. Jean-Luc LORRAIN  

• M. Thierry LOT 

• Mme Sandrine LYORET 

• M. Claude MALAVAL 

• M. Jean-Pierre MALET 

• M. David MARC 

• M. René MARCHAND 

• M. Francis MARTY 
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• M. Jean-Michel MAZARDO 

• Mme Isabelle MEIFFREN 

• Mme Christine MERLE-JOSÉ 

• M. Sébastien MORO  

• Mme Josiane MOURGUE 

• M. Raymond NOMDEDEU 

• Mme Gnadang OUSMANE 

• M. Pascal PAQUELET 

• M. Fabrice PARRO 

• M. Bernard PASSERIEU 

• M. Miguel PAYAN 

• M. Henri PEYRAS 

• M. Quentin PONS 

• M. Thierry PORTES 

• M. Raoul RASPEAU 

• M. Jean Louis RICHARD 

• M. Patrice RIVAL 

• M. Didier ROBERT 

• M. Patrice RODRIGUES 

• M. Edgard ROUJEAN 

• Mme Marie-Hélène ROURE 

• Mme Ida RUSSO 

• M. Claude SARRALIE 

• M. Bertrand SARRAU  

• M. Olivier SAURA 

• M. Thierry SAVIGNY 

• M. François SERRE 

• M. Yves SOMBRIS 

• Mme Nadia SOUSSI 

• M. Thierry SUAUD 

• M. Marc TONELLI 

• M. Pierre TRAUTMANN 

• Mme Sophie VALCKE 

• M. Claude VERGNES 

• M. Gilles VIGUIER 

 
PROCURATIONS 
 

• M. AGOSTI Dominique à M. Philippe COSTES 

• Mme ALLAL Fella  à Mme Gnadang OUSMANE 

• M. BICO Carlos à M. Didier ROBERT 

• M. BORHOVEN Davy à M. Marc FERNANDEZ 

• M. BOYER Maxime  à M. Jean-Baptiste DE SCORRAILLE 

• M. BRIAND Sacha à M. Pierre TRAUTMANN 

• M. CAMART Joël  à Mme Janine GIBERT 

• M. DAVEZAC Gilles  à M. Guillaume DEBEAURAIN 

• Mme DUFFORT PIQUES Régine à M. Patrick BOUBE 

• M. DURANDET Patrick à M. Philippe FUSEAU 

• M. ESNAULT Emilion à Mme Cécile DUFRAISSE 

• M. ESPLUGAS-LABATUT Pierre à Mme Laurence KATZENMAYER 

• M. FREZOULS Jean-Philippe à M. Pascal PAQUELET 

• M. GASPARD Joseph à M. Robert BARBREAU 

• Mme KLOPP-TOSSER Gwenola à M. Gérard BOUDON 

• Mme LAIGNEAU Annette à Mme Ghislaine DELMOND 

• M. LOMBARDO Bruno à Mme Isabelle MEIFFREN 

• M. LOURME Etienne à M. Patrice RIVAL 

• Mme MAURIN Nadine à Mme Christine GENNARO SAINT 

• M. MILHAU Claude à M. Claude VERGNES 

• Mme MIQUEL-BELAUD Nicole  à M. Jean-Pierre GASC 

• Mme NISON Claire à M. Michel AUJOULAT 

• Mme OCHOA Nina à Mme Marie-Louise GRUEL 

• M. PALLEJA Patrick à M. Denis BEZIAT 

• Mme PHARAMOND Julie à M. Frédéric BAR 

• M. RIQUET Clément  à Mme Marie-Hélène ROURE 

• M. SOULIÉ Laurent à M. Frédéric LEMAGNER 

• Mme SOUSSI Nadia  à Mme Sandrine LYORET (à partir de délib. n°CS20239) 

• M. SUSIGAN Alain à M. Jean-Pierre AURY 

• M. THIBAUD Gérard à M. Yves SOMBRIS 

• M. VINCINI Sébastien à M. Thierry SUAUD 

• M. WASTJER Michel à M. Olivier SAURA 
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ABSENTS EXCUSÉS 
 

• Mme Caroline ADOUE-BIELSA 

• M. Dominique AGOSTI 

• M. Alain AKA 

• Mme Fella ALLAL 

• M. Jean-Jacques ALMERO 

• M. Régis ALVADO 

• Mme Françoise AMPOULANGE 

• Mme Laurence ARRIBAGÉ 

• M. Olivier ARSAC 

• M. Dimitri AUGÉ 

• M. Gérard BARTHE de MONTMEJAN 

• M. Jean Sébastien BEDIEE 

• M. Christian BERGON 

• M. Carlos BICO 

• M. Davy BORHOVEN 

• M. Jean-Paul BOUCHE 

• M. Pierre-Louis BOUÉ 

• M. Pascal BOUREAU 

• Mme Maroua BOUZAIDA 

• M. Maxime BOYER 

• M. Sacha BRIAND 

• M. Francis CALMETTES 

• M. Joël CAMART 

• M. Pierre CAPARROS 

• M. Horacio CARVALHO 

• M. Frédéric CASTEX 

• M. François CHOLLET 

• M. Gaëtan COGNARD 

• M. Guy COMELERANT 

• M. Thierry CORBARIEU 

• M. Manuel DA SILVA 

• M. Gilles DAVEZAC 

• M. Etienne DE PINS-LOZE 

• M. Patrick DELPECH 

• M. Guy DESBONNET 

• M. Bernard DUCASSE 

• M. Alain DUCOMTE 

• Mme Régine DUFFORT PIQUES 

• M. Jean-Marc DUMOULIN 

• M. Jonnhy DUNAL 

• M. Cédric DURAND 

• M. Christophe DURAND 

• M. Patrick DURANDET 

• M. Emilion ESNAULT 

• M. Pierre ESPLUGAS-LABATUT 

• Mme Arlette FERRERI 

• M. Jean-Philippe FREZOULS 

• M. Joseph GASPARD 

• M. Christophe GILLON 

• M. Julien GLINKOWSKI 

• M. Francis GRASS 

• M. Samir HAJIJE 

• Mme Brigitte HILLAT 

• Mme Evelyne ICARD 

• Mme Valérie JACQUET-VIOLLEAU 

• Mme Gwenola KLOPP-TOSSER 

• M. Serge KONDRYSZYN 

• M. Djillali LAHIANI 

• Mme Annette LAIGNEAU 

• M. Serge LASSERRE 

• M. Jean-Michel LATTES 

• M. Bruno LECOURT 

• Mme Marine LEFEVRE 

• M. Gérard LEFRANC 

• M. Bruno LOMBARDO 

• M. Etienne LOURME 

• M. Félix MANERO 

• Mme Souhayla MARTY 

• Mme Nadine MAURIN 

• Mme Elisabeth MICHAUD 

• M. Claude MILHAU 

• Mme Nicole MIQUEL-BELAUD 

• M. Nicolas MISIAK 

• M. Yvan NAVARRO 

• Mme Claire NISON 

• Mme Nina OCHOA 

• M. Patrick PALLEJA 

• M. Frédéric PARRE 

• M. René PAVAN 

• Mme Marielle PEIRO 

• Mme Julie PHARAMOND 

• M. Patrick PLICQUE 

• M. Yves PUYDEBOIS 

• Mme Christine RACAUD-ESPINOSA 

• M. Franck RIBEYRON 

• M. Alain RIQUET 

• M. Clément RIQUET 

• M. Jean-François ROUSSEL 

• M. Daniel SABATHÉ 

• M. Eric SALAT 

• M. Jean-Paul SALVATICO 

• M. Pierre SANS 

• M. Christian SCHWENZFEIER 

• M. Thierry SENTOUS 

• M. Christophe SOLOMIAC 

• M. Laurent SOULIÉ 

• M. Philippe STURMEL 

• M. Alain SUSIGAN 

• M. Gilbert TARRAUBE 

• M. Gérard THIBAUD 

• M. Alain VIDAL 

• M. Pierre VINCENT 

• M. Sébastien VINCINI 

• M. Michel WASTJER 

• M. Antoine ZARAGOZA 
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Préambule 
 
Résultats du questionnaire sur les modalités d’organisation des réunions du Comité 
du SDEHG 
 
Comme proposé lors du dernier Comité et afin de prévenir les difficultés d’atteinte de quorum 
lors des réunions, nous avons soumis aux délégués un questionnaire pour recueillir leur avis 
sur les modalités d’organisation de ces réunions. 

➔ 97 délégués ont répondu au sondage, soit 40% des membres du Comité Syndical en 
exercice. 

➔ 80% des délégués sont satisfaits que les réunions du Comité soient organisées 
en semaine à partir de 14h00. 

➔ 20% des délégués ne sont pas satisfaits du créneau d’organisation des réunions du 
Comité du fait de l’exercice d’une activité professionnelle en journée ou pour des 
contraintes familiales. 

➔ Les jours les plus adaptés pour organiser une réunion du Comité Syndical sont les 
jeudi (32%), mardi (23%) et mercredi (21%). 

➔ Le format d’organisation d’une réunion du Comité le plus approprié est l’après-midi 
de 14h à 16h30 pour 48% des délégués. Vient ensuite pour 19% des délégués, le 
matin de 10h à 12h30 suivi d’une collation. 

➔ Les principales remarques et suggestions des délégués pour améliorer l’organisation 
des réunions du Comité sont : organiser par visioconférence, réduire la durée des 
réunions, anticiper le planning des réunions, choisir un lieu de réunion central au 
niveau du département. 

Afin de donner suite aux suggestions des délégués, la présente réunion du Comité Syndical 
est organisée à distance par visioconférence et les dates des réunions ont été 
communiquées très en amont. 

A noter que des conditions restrictives s’appliquent concernant la possibilité d’organiser une 
réunion du Comité Syndical par visioconférence : la séance d’adoption du budget primitif doit 
se tenir obligatoirement en présentiel et le Comité doit se réunir en présentiel au moins une 
fois par semestre (cf. article L5211-11-1 du CGCT). 

Le Président attire l’attention des délégués sur l’importance de leur participation aux 
réunions du Comité Syndical et rappelle que les procurations données ne sont pas 
comptabilisées dans le calcul du quorum. 
 
Minute de silence  
 
Une minute de silence est observée en mémoire de Monsieur Michel Baselga, délégué au 
Comité issu de la commune de Balma, qui nous a quittés récemment. Monsieur Baselga 
était un homme de devoir et d’engagement qui a marqué les esprits par son attachement fort 
à la ville de Balma et au SDEHG pour lesquels il s’est beaucoup investi. 
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1. Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Conformément aux articles L5711-1 et L2121-15 du CGCT, le Comité Syndical nomme, au 
début de chacune de ses séances, un ou plusieurs de ses membres pour remplir les 
fonctions de secrétaire.  

Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par le ou les secrétaires, est arrêté au 
commencement de la séance suivante, et signé par le Président et le ou les secrétaires. Il 
est ensuite publié sous forme électronique de manière permanente et gratuite sur le site 
internet dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté. 

Monsieur Edmond AUSSEL est nommé secrétaire de séance. 

 

2. Procès-verbal du Comité Syndical du 26 octobre 2022 
 
Vu l’article 78 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la 
vie locale et à la proximité de l'action publique, 

Vu l’ordonnance n°2021-1310 et le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme 
des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les 
collectivités territoriales et leurs groupements, 

Considérant que depuis le 1er juillet 2022, le procès-verbal de chaque séance, rédigé par le 
ou les secrétaires, est arrêté au commencement de la séance suivante, et signé par le 
Président et le ou les secrétaires, 

Le Comité Syndical décide, à l’unanimité des membres présents, d’arrêter le procès-
verbal de la dernière réunion du 26 octobre 2022 tel que présenté en séance et 
disponible sur www.sdehg.fr > Actes administratifs. 

Résultat du vote : 
Pour   158 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
  

https://www.sdehg.fr/wp-content/uploads/ActesAdministratifs/2022/26_10/Comite-Syndical-26-octobre-2022-proces-verbal.pdf
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3. Mise à jour du règlement intérieur du Comité Syndical  
 
L’article L5211-11-1 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2022-
217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, dite loi « 3DS », 
permet désormais à l’organe délibérant des établissements publics de coopération 
intercommunale de se réunir par visioconférence.  

Les syndicats mixtes fermés comme le SDEHG, par renvoi de l'article L. 5711-1 du même 
code, peuvent également faire application de ces dispositions.  

Pour ce faire, le règlement intérieur du Comité Syndical doit fixer les modalités pratiques de 
déroulement des réunions par visioconférence. 

Il est donc proposé au Comité Syndical d’adopter la mise à jour de son règlement intérieur 
fixé par délibération n°CS202047 du 10 décembre 2020 tel que présentée ci-après (un 4ème 
article portant sur l’organisation des réunions par visioconférence a été ajouté au chapitre 1).  

 

REGLEMENT INTERIEUR DU SDEHG 
 
CHAPITRE 1 : LES RÉUNIONS DU COMITÉ SYNDICAL ET DU BUREAU 
 
ARTICLE 1 : L’organe délibérant 
Le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne est administré par un organe délibérant, 
le Comité syndical, composé de délégués élus par les Commissions territoriales et par Toulouse 
Métropole. 

Les Commissions territoriales ont pour vocation une fonction de relais local et la représentation des 
communes membres au Comité du SDEHG.  
Le Comité syndical peut donner délégation d'une partie de ses attributions au Bureau. 
Conformément à l’article L5211-10 du CGCT, le Bureau est composé du Président, d'un ou de 
plusieurs Vice-Présidents et, éventuellement, d'un ou de plusieurs autres membres. Les statuts du 
SDEHG déterminent le nombre de membres du Bureau à 18, comprenant le Président et les Vice-

Présidents.  
 
ARTICLE 2 : La convocation du Comité syndical et du Bureau 
Le Président, ou à défaut en cas d'absence ou d'empêchement un Vice-Président pris dans l'ordre 
du tableau, convoque le comité par écrit 5 jours francs au moins avant la séance prévue. En cas 
d'urgence, ce délai peut être abrégé sans pouvoir être inférieur à un jour franc. Dans ce cas, 
l'assemblée se prononce sur l'urgence dès l'ouverture de la séance. 

Les convocations sont transmises de manière dématérialisée ou, si les délégués en font la 
demande, adressées par écrit à leur domicile ou à une autre adresse. La convocation est 

accompagnée d’une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération.  
Les convocations du Bureau interviennent dans les mêmes conditions que le Comité syndical. 
 
ARTICLE 3 : L’accès aux dossiers 
Lorsque l’ordre du jour d’une séance concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou 

de marché accompagné de l'ensemble des pièces peut, à la demande de tout membre en exercice, 
être consulté au siège administratif du Syndicat pendant les horaires ouvrables. Les membres du 
Comité qui voudront consulter ces dossiers en dehors des heures ouvrables devront adresser une 
demande écrite au Président. Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la 
disposition des membres du Comité. 
 

ARTICLE 4 : L’organisation des réunions par visioconférence 
Le Président peut décider que la réunion du Comité Syndical et du Bureau se tient par 
visioconférence dans les conditions prévues par L. 5211-11-1 du code général des collectivités 
territoriales. 

Les séances à distance sont organisées avec une solution technique de visioconférence de type 
Microsoft Teams. La participation à une séance par visioconférence peut être réalisée avec un 
smartphone ou une tablette ou un ordinateur équipé d’une caméra et d’un microphone et disposant 

d’une connexion internet.  
La convocation mentionne expressément que la réunion se tient à distance et indique les éléments 
de connexion à la séance en visioconférence. 
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Pour permettre notamment l’établissement préalable d’une liste de présence, chaque membre 

convoqué doit confirmer par mail ou par téléphone sa participation ou sa non-participation à la 
réunion au plus tard 48 heures avant la séance.  
Les procurations pour vote doivent être transmises par mail au plus tard 48 heures avant la 
séance. 
L’identification des membres intervient lors de leur connexion à la séance, chaque participant est 
invité à se connecter à la séance avec ses nom et prénom. La séance est ouverte 30 minutes avant 
l’heure officielle de la réunion pour permettre l’identification des participants.  

Après s’être assuré que le quorum est atteint, le Président ouvre la séance et passe à l’examen des 
points inscrits à l’ordre du jour. 
Pendant le déroulement de la séance et afin d’éviter tout bruit de fond pouvant en perturber le bon 
déroulement, les membres sont invités à couper leur micro, sauf pendant le temps où ils 
s’expriment. 
Le Président expose chaque point inscrit à l’ordre du jour puis donne la parole aux membres. Les 

membres demandent la parole en utilisant l’option « Lever la main ». Pour la clarté de leurs 

interventions, les membres s’expriment à tour de rôle après avoir été préalablement autorisés par 
le Président à prendre la parole et avoir activé leur micro. Une fois leur intervention terminée, les 
membres doivent désactiver leur micro ainsi que l’option « Lever la main ». Ils doivent user d’un 
temps de parole raisonnable en privilégiant des interventions courtes et efficaces afin que tous les 
participants puissent s’exprimer. Le Président veille à l’expression de tous et procède à un rappel à 
l’ordre en tant que de besoin. 

A l’issue des débats, le Président procède au vote. Le scrutin est public et il ne peut être secret. En 
cas d'adoption d'une demande de vote secret, le Président reporte ce point de l'ordre du jour à une 
séance ultérieure qui ne pourra se tenir par voie dématérialisée. 
Le Président invite les membres présents à voter les délibérations en utilisant les outils proposés 
par la solution technique de visioconférence. En cas de partage, la voix du Président est 
prépondérante. Le Président proclame le résultat du vote qui est reproduit au procès-verbal. 
 

CHAPITRE 2 : LES DÉBATS ET QUESTIONS ORALES 
 

ARTICLE 1 : Les réunions du Comité syndical 
Les réunions du Comité sont publiques. Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du 
Président, le Comité peut décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou 
représentés, qu'il se réunit à huis clos. Le Président peut inviter toute personne ayant des relations 

de partenariat avec le SDEHG à participer aux réunions du Comité syndical. 
 
ARTICLE 2 : Le déroulement des réunions du Comité syndical et du Bureau 
Le Président ouvre la séance, constate le quorum et proclame la validité de la séance si celui-ci est 
atteint. Le Président appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour dans la convocation. Le 
Président dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à suivre l’affaire soumise au 
vote. Il met fin, s’il y a lieu, aux interruptions de séance, met aux voix les propositions et les 

délibérations, décompte les scrutins, en proclame les résultats, prononce la suspension et la clôture 
des séances après épuisement de l’ordre du jour. 
 

ARTICLE 3 : Les débats ordinaires lors des réunions du Comité syndical et du Bureau 
La parole est accordée par le Président aux membres qui le demandent. Un membre ne peut 
prendre la parole qu’après l’avoir obtenue du Président. Les membres prennent la parole dans 
l’ordre chronologique de leur demande. Sous peine d’un rappel au règlement, aucune intervention 

n’est possible pendant le vote d’une affaire soumise à délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le débat d’orientations budgétaires 
Le budget du Syndicat est proposé par le Président et voté par le Comité syndical. Un débat a lieu 
en Comité syndical sur les orientations générales du budget de l'exercice à venir, dans le délai de 
deux mois précédant l’examen de celui-ci. Toute convocation est alors accompagnée d’un rapport 

sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure 
et la gestion de la dette. 
Le débat d’orientations budgétaires a lieu lors d’une séance ordinaire, après inscription à l’ordre du 
jour ou lors d’une séance réservée à cet effet. Il ne donne pas lieu à délibération mais est 
enregistré au compte-rendu de la séance. Les membres du Comité peuvent intervenir tour à tour à 

leur demande. Leurs interventions ne doivent porter que sur l'orientation budgétaire. Tout membre 
désireux de prendre la parole doit la demander au Président. La parole est donnée dans l'ordre des 

demandes. Sur proposition du Président, l'assemblée peut décider de fixer une durée limite pour la 
discussion. Dans ce cas, la prise de parole est limitée à une fraction proportionnelle au nombre de 
membres ayant sollicité une intervention. Lorsque la parole n'est plus demandée, ou lorsque la 
durée limite fixée pour la discussion est atteinte, le Président déclare la discussion close. 
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ARTICLE 5 : Les questions orales lors des réunions du Comité syndical et du Bureau 

A l'issue de l'examen de l'ordre du jour des réunions du Comité et du Bureau, les membres 
peuvent poser toutes questions relevant de la compétence du Syndicat. Le Président apporte une 
réponse en séance sauf s'il s'avère nécessaire de procéder à une recherche ou à une étude 
particulière. Dans ce cas, il y est répondu à la réunion suivante.  
 
CHAPITRE 3 : LE ROLE ET LE FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS TERRITORIALES 
 

ARTICLE 1 : Le rôle des Commissions territoriales 
Les Commissions territoriales ont une fonction de relais local sur leurs territoires respectifs. Elles 
assurent la remontée d’informations relatives aux besoins des communes, participent à 
l’information des communes en matière de suivi des projets du SDEHG et également en matière 
d’évolution technologique dans le domaine de la transition énergétique et du développement 
durable. 

Des collèges électoraux relevant des Commissions territoriales sont organisés pour procéder à 

l’élection, en leur sein, d’un Vice-Président pour la durée de son mandat de délégué et à l’élection 
des délégués au Comité syndical. 
 
ARTICLE 2 : La convocation des Commissions territoriales 
Le Président du SDEHG ou le Vice-Président de la Commission territoriale convoque la Commission 
par écrit 5 jours francs au moins avant la séance prévue. Les convocations sont transmises de 

manière dématérialisée ou, si les délégués en font la demande, adressée par écrit à leur domicile 
ou à une autre adresse. Elle comprend l’ordre du jour mentionnant l’ensemble des affaires devant 
être soumises à l’examen de la Commission. 
 
ARTICLE 3 : Les questions orales 
A l’issue de l’examen de l’ordre du jour des réunions des Commissions territoriales, les membres 
des Commissions peuvent poser toutes questions ayant trait aux affaires du Syndicat. Le Président 

du SDEHG ou le Vice-Président de la Commission y apporte une réponse en séance sauf s’il s’avère 
nécessaire de procéder à une recherche ou étude particulière. Dans ce cas, il y est répondu à la 

réunion suivante. 
 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents, 
décide d’adopter la mise à jour du règlement intérieur du Comité Syndical telle que 
présentée ci-dessus. 
 

Résultat du vote : 
Pour   158 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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Procédure de contrôle 

➔ Contrôle engagé en septembre 2021 sur la base d’échanges avec : 
- Les Présidents du SDEHG respectifs sur la période contrôlée afin de prendre connaissance 
de la politique menée par chacun d’entre eux. 
- Les responsables de service actuels afin de prendre connaissance de la mise en œuvre 
des politiques définies du point de vue administratif, technique, financier, juridique ou 
informatique. 
- Enedis afin de prendre connaissance des données relatives à la qualité du réseau de 
distribution d’électricité et la qualité d’alimentation qui en découle. 
➔ In fine, plus de 1 800 documents échangés entre le SDEHG et la CRC.  
➔ Rapport antérieur à la crise énergétique qui ne peut donc pas prendre en compte ses 

éventuelles conséquences pour le SDEHG. 

Aucune irrégularité du SDEHG relevée par le rapport de la CRC, exclusivement des 
recommandations d’amélioration. 
 

Rappel sur la structure du SDEHG 

➔ Un territoire d’intervention composé de 585 communes et 900 000 habitants. 
➔ Une représentation locale de 1 170 délégués communaux répartis en 52 Commissions 

Territoriales. 
➔ Un Comité Syndical composé de 245 élus issus des Commissions Territoriales et de la 

Métropole. 
➔ Un budget annuel d’investissement d’environ 50 M€ TTC. 
➔ Une équipe d’une soixantaine d’agents. 
➔ Des domaines de compétences techniques extrêmement réglementés, notamment en 

matière d’énergie électrique. 
➔ Une habilitation générale pour intervenir dans tout domaine lié à l’énergie. 

 

Recommandations « administratives »  

Les recommandations de la CRC portent sur la poursuite de l’amélioration continue des 
procédures, des outils et des méthodes de travail : 

➔ Gestion des ressources humaines. 
➔ Outils de prospectives, de planification à moyen terme des interventions. 
➔ Procédure d’achat plus précise vis-à-vis du code de la commande publique. 
➔ Bilan financier et technique des marchés de gestion des IRVE. 
➔ Présentation des documents budgétaires. 
➔ Inventaire du patrimoine du SDEHG hors concession. 
➔ Comptabilité distincte pour les activités assujetties à la TVA. 

Certaines actions ont déjà été engagées ou mises en place depuis la rédaction du 
rapport de la CRC : mise en œuvre des 1 607 heures effective depuis le 1er janvier 
2023, projet en cours de développement d’un outil de planification des travaux qui 
serait mis à la disposition des communes, préparation d’un budget annexe pour les 
réseaux de chaleur… 

 

 

 

 

 

 



   
 

Procès-verbal - Réunion du Comité du SDEHG du 15 février 2023     | Page 12 sur 27 

Recommandations « concession de distribution d’électricité » 

Les recommandations de la CRC portent sur le renforcement du contrôle du SDEHG sur le 
concessionnaire Enedis : 

➔ Se doter des moyens de contrôle et de pilotage de l’activité du concessionnaire. 
➔ Se doter d’un inventaire des biens concédés. 

Le SDEHG dispose aujourd’hui d’un agent habilité pour le contrôle de concession 
(Directeur). L’exercice de ce contrôle intervient régulièrement tout au long de l’année 
notamment lors de la présentation du compte-rendu d’activité du concessionnaire et 
de la réunion de programmation des investissements sur les réseaux publics 
d’électricité en présence des services préfectoraux. 

La réalisation d’une étude sur les conséquences d’une éventuelle mise en œuvre des 
recommandations de la CRC est nécessaire afin notamment d’en évaluer l’impact 
financier. Un groupe de travail piloté par M. Philippe Fuseau, Vice-Président, sera 
chargé de cette mission. 

 

Recommandations « politiques » 

Les recommandations de la CRC portent sur certaines politiques menées par le SDEHG : 

➔ Gestion des radars pédagogiques. 
➔ Stratégie de déploiement des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques 

(IRVE).  
➔ Redressement de la trajectoire financière.  

Certaines actions ont déjà été mises en place depuis la rédaction du rapport de la 
CRC : rétrocession des radars pédagogiques aux communes en cours de finalisation, 
réalisation d’un schéma directeur des IRVE, adoption de nouvelles modalités 
d’intervention du SDEHG par le Comité Syndical le 28 janvier 2022 sur la base d’un 
audit financier pour maîtriser les dépenses et permettre la réalisation d’un programme 
ambitieux indispensable pour renforcer notre Service Public Local de l’Énergie, etc. 

Le Président du SDEHG donne ensuite la parole à Monsieur Philippe FUSEAU, Vice-
Président en charge des finances, pour procéder à la présentation des principaux points 
financiers abordés par le rapport de la Chambre régionale des comptes : 

L’analyse financière rétrospective et prospective 

➔ Très solide en 2016, voire faisant état de surcapacités, la situation financière du SDEHG 
s'est brutalement dégradée à compter de 2017, notamment du fait des décisions prises 
en matière d'éclairage public, de raccordements ou d'effacement de réseaux.  

➔ L'accélération des dépenses, plus dynamiques que les recettes, a fortement amputé la 
capacité d'autofinancement, conduisant le SDEHG, en 2019, à recourir à l'emprunt pour 
financer ses besoins propres. Avec une trésorerie devenue négative, la trajectoire 
financière du SDEHG n’était alors plus soutenable.  

La CRC note que les mesures de redressement prises par le SDEHG suite au 
renouvellement des instances en 2020 traduisent une prise de conscience de 
l'ampleur des efforts à engager sans délai. Pour autant, le rétablissement de la 
trajectoire financière exige d'une part des efforts encore accrus sur l'ensemble des 
postes de dépenses, tant en fonctionnement qu'en investissement et, d'autre part, la 
mobilisation de financements externes via des partenariats envisagés dans le cadre 
de la transition énergétique.  
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Les questions posées par les membres du Comité Syndical suite à la présentation des 
différents éléments constitutifs du rapport d’observations de la Chambre régionale des 
comptes portent sur : 

➔ Le suivi de la trésorerie : Une évaluation précise du besoin en fonds de roulement est 
réalisée pour adapter la trésorerie au plus près des besoins et compenser un 
décalage entre le paiement par le SDEHG des entreprises de travaux qui intervient 
sous 30 jours et la perception des recettes dont les participations communales. Les 
créances communales impayées représentent un manque à gagner pour le Syndicat 
et peuvent entraîner le paiement d'agios bancaires. 
La CRC a bien noté que le SDEHG avait mis en place un suivi mensuel de la 
trésorerie et nous encourage à poursuivre dans ce sens.  

➔ Le Fonds vert : Ce fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires 
permettra notamment de soutenir la rénovation de l’éclairage public. Ce point sera 
abordé lors du débat d’orientations budgétaires qui suit. 

Après en avoir débattu et délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres 
présents, prend acte de la communication du rapport d’observations de la Chambre 
régionale des comptes d’Occitanie sur le contrôle des comptes et la gestion du 
Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne sur les exercices 2016 à 2021 
et de la tenue du débat organisé sur ce rapport. 

 

Résultat du vote : 
Pour   165 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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5. Débat d’orientations budgétaires pour 2023 et décisions 
résultantes 

 
Le débat d’orientations budgétaires (DOB) constitue la première étape dans le cycle 
budgétaire annuel. Il représente une étape substantielle de la procédure budgétaire qui doit 
permettre d’informer les élus du Comité Syndical sur la situation économique et financière du 
SDEHG afin d’éclairer leur choix lors du vote du budget primitif. 

La loi NOTRe n°2015-991 du 7 août 2015 – art. 107 a créé le « rapport d’orientations 
budgétaires » (ROB), lequel constitue la base à partir de laquelle doit se tenir le débat 
d’orientations budgétaires.  

L’article L2312-1 du CGCT complété par le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 précise qu’un 
syndicat mixte fermé comme le SDEHG comptant plus de 10 000 habitants et comprenant 
au moins une commune de 3 500 habitants et plus doit produire un rapport d’orientations 
budgétaires intégrant les éléments spécifiques suivants :  

• les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes et la présentation des 
engagements pluriannuels (autorisations de programme) ; 

• des informations relatives à la structure de la dette ; 

• la structure des effectifs et l’évolution des dépenses de personnel. 

Le rapport d’orientations budgétaires a été adressé aux membres du Comité Syndical lors de 
leur convocation à la présente séance.  

Monsieur le Président procède à la présentation des principaux enjeux inhérents aux 
orientations budgétaires qui vont permettre au SDEHG de mener ses programmes phares : 

Programme « LED Haute-Garonne 2026 ++ » 

Bilan 2022  

➔ 25 900 points lumineux sollicités dont 3 900 avec ordre d’exécution de travaux et 900 
posés. 

➔ Prix moyen de fourniture et pose de 470 € HT/point lumineux. 
➔ Enveloppe globale 14,5 M€ TTC. 
➔ Taux de participation du SDEHG < 1%. 
➔ Taux moyen d’économie d’énergie de 82%. 
➔ Taux moyen d’économie financière pour les communes de 35%. 
➔ 100 communes concernées. 

Objectif 2023 

➔ 40 000 points lumineux en étude. 
➔ 30 000 points lumineux posés. 
➔ Plus de 200 communes concernées. 

Objectif 2026  

➔ 100% LED sur le département. 
➔ Autorisations du programme « LED Haute-Garonne 2026 ++ » portée à 66 M€ TTC. 
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Programme « LED Haute-Garonne 2026 » 

Sollicitation du Fonds Vert 2023 sur les bases suivantes 

➔ En raison de contraintes budgétaires, le programme « LED Haute-Garonne 2026 » est 
composé de tranches d’opérations se limitant à la rénovation annuelle de 4% du parc 
lumineux de la commune. L’accélération de ce programme s’inscrirait dans les objectifs 
de l’axe 1 « rénovation des parcs de luminaires d’éclairage public » du dispositif « Fonds 
vert » proposé par l’Etat. 

➔ Les dotations de l’Etat seraient alors utilisées pour 2/3 d’entre elles afin d’augmenter 
l’autorisation de programme correspondante et pour 1/3 d’entre elles afin d’alléger les 
cotisations communales. Ainsi par exemple, une dotation des Fonds vert de 5,31 M€ 
permettrait une accélération de 68% du programme de rénovation d’éclairage (passage 
de 5 700 à 9 600 points lumineux rénovés par an) et le financement de 650 000 € HT 
d’opérations communales visant à couper l’éclairage en cœur de nuit ou à diminuer le 
nombre de points lumineux.  

 

Nouveau programme ombrières en autoconsommation 

Principes de base 

➔ Abri de parking équipé de panneaux photovoltaïques générant de l’électricité destinée à 
être autoconsommée par le bâtiment communal attenant. 

➔ Utilisation exclusive en autoconsommation individuelle. 
➔ Ombrière construite par le SDEHG et raccordée directement au bâtiment communal. 
➔ La commune économise sur sa consommation d’électricité. 
➔ La commune génère des revenus supplémentaires grâce à la revente de l’électricité 

produite en surplus.  
➔ La contribution versée au SDEHG en tant qu’adhérent est calculée proportionnellement 

au kWc installé garantissant à la commune un prix de l’électricité inférieur au tarif 
réglementé suivant les principes de solidarité et de redistribution. 

➔ Toutes les demandes font l’objet d’une étude de faisabilité sous un délai de 6 mois. 
Cette étude est gratuite sauf en cas de retrait de la commune alors que la faisabilité de 
l’ombrière est avérée. 

➔ 1 M€ TTC réservés sur le budget 2023, ce qui correspond à environ 10 ombrières mises 
en service. 

➔ Modèle économique à finaliser pour concilier économie financière pour la commune et 
solidarité avec une contribution communale au kWc identique pour toutes les opérations 
similaires.  

➔ Partenariat avec l’AREC. 
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Evolution de l’utilisation des Infrastructures de Recharge  
pour Véhicules Electriques (IRVE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2021
(0,15 €/kWh)

Depuis 01/07/2022
(0,20 €/kWh)

Evolution 

Nombre de charges 15 /mois/IRVE 31 /mois/IRVE 100%

Energie délivrée 270 kWh/mois/IRVE 539 kWh/mois/IRVE 100%

Energie moyenne par charge 17,4 kWh 17,5 kWh 0%

Temps moyen de charge 302 mn 290 mn -4%

Puissance moyenne de charge 3,5 kW 3,6 kW 4%

Bilan sur les 100 IRVE du SDEHG (Pmax = 22 KVA)

 

Frais d’exploitation 2022 des IRVE  

Participation communale forfaitaire annuelle appelée aux communes au 1er trimestre 
2023 : 

Maintenance corrective et préventive 159 449 €

Supervision 28 200 €

Maintenance lourde 25 534 €

Bilan fourniture électricité * 0 €

Total dépenses 2022 213 182 €

Total par IRVE 2 132 €

Forfait communal après 50% SDEHG 1 066 €  

Le forfait communal sera également appliqué à Toulouse Métropole pour les IRVE exploitées 
sur le territoire des communes du SDEHG dans la limite d’une IRVE par commune.   

 

 

 

2021 2022 

* Le bilan de fourniture 
d’électricité est négatif d’environ 
140 000 €, notamment en raison 
du coût élevé du contrat de 
fourniture du dernier trimestre 
2022. Il est proposé la prise en 
charge par le SDEHG à 100% de 
ce déficit qui augmenterait le 
bilan global d’exploitation de 
1 400 €/IRVE.  
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Fixation de la tarification 2023 des IRVE 

Simulations de tarif
Tarif au kWh

(€ TTC)

Consommation 

équivalente

(l/100 km)

Temps de 

charge pour 

100 km

Charge à domicile en heures creuses 0,17 1,5 5 h

Charge à domicile en heures pleines 0,21 1,9 5 h

IRVE SDEHG 22 KVA 2022 0,20 1,8 3 h

IRVE SDEHG 22 KVA amortissement électricité 2023 0,40 3,6 3 h

IRVE SDEHG 150 KVA amortissement électricité 2023 0,46 4,2 8 mn

Tarifications et coûts kilométriques résultants *

 

*Frais fixes de 0,15 €/connexion, coût kilométrique basé sur une consommation de 20 kWh IRVE/100 
km et un coût de carburant pétrolier de 2,2 €/l. Véhicule électrique avec charge AC 7 kW IRVE ou 3,7 
kW domicile. Energie délivrée sur une IRVE 150 KVA de 25000 kWh/an. 

 

Développement des futures IRVE 

➔ Pose d’IRVE suivant le futur schéma directeur : 
- Incertitude sur l’acceptation des usagers vis-à-vis des futures tarifications, 
- Possibilité de basculer entre les technologies de charge (accélérée / rapide). 
➔ Principe de partage des coûts entre le SDEHG et la commune, au travers de sa 

participation, déduction faite des aides obtenues, pour les dépenses d’investissement et 
les frais de fonctionnement. 

 

Le Président du SDEHG donne ensuite la parole à Monsieur Philippe FUSEAU, Vice-
Président en charge des finances, pour procéder à la présentation des éléments techniques 
budgétaires du rapport d’orientations : 

Indicateurs financiers 
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➔ Les indicateurs financiers démontrent une amélioration globale de la capacité d’épargne 
du SDEHG en 2022. 

➔ Les indicateurs financiers mettent en évidence une forte réduction du besoin de 
financement en 2022 (- 6,2 M€) grâce à l’augmentation des recettes d’investissement 
perçues, notamment du soutien du Conseil départemental de la Haute-Garonne à 
hauteur de 2 M€. 

➔ La variation du fonds de roulement est en augmentation (+ 2,8 M€). 
➔ L’excédent global de clôture est de 3 M€. 
➔ Le résultat prévisionnel de gestion est estimé à - 0,8 M€. 
➔ L’encours de la dette est de 50,4 M€, ce qui représente moins de 2 ans d’épargne brute. 

Ces indicateurs financiers démontrent une amélioration significative de la santé 
financière du Syndicat en 2022 et témoignent déjà de l’efficacité des mesures 
adoptées par le Comité Syndical en faveur du rétablissement de la trajectoire 
financière. 

 

Niveaux de travaux pour 2023 

➔ Programme LED Haute-Garonne 2026 ++  
Il est proposé de fixer l’autorisation de ce programme à 66 millions d’euros avec des crédits 
de paiements répartis jusqu’en 2027. 
 

N° 
Opérations 
2022 - 2026 

(€TTC) 
AP (€TTC) 

CP 2022 
réalisés 
(€TTC) 

CP 2023 
(€TTC) 

CP 2024 
(€TTC) 

CP 2025 
(€TTC) 

CP 2026 
(€TTC) 

CP 2027 
(€TTC) 

8 
Eclairage ++ 

n°20228 
66 000 000 € 496 614 € 13 100 000 € 13 100 000 € 13 100 000 € 13 100 000 € 13 103 386 € 

 
➔ Géoréférencement et IRVE  
Les autorisations de programme seront votées au budget 2023. Il s’agira d’une mise à jour 
de celles de 2022. 
 

 
 
Les questions posées par les membres du Comité Syndical suite à la présentation du rapport 
d’orientations budgétaires portent sur : 

➔ Les projets d’ombrières : Les communes qui rencontreraient des difficultés avec les 
architectes des bâtiments de France (ABF) dans leurs projets d’installation 
d’ombrières sont invitées à communiquer leurs éléments techniques au SDEHG qui 
pourra alors interpeller les ABF en tant que porte-parole des communes. 

➔ La distinction entre les effacements et les renforcements des réseaux : Les 
effacements concernent les réseaux aériens dont les télécommunications alors que 
les opérations de renforcement, financées grâce aux aides du Fonds 
d'Amortissement des Charges d'Electrification (FACÉ), ne portent que sur les 
réseaux d’électricité. 



https://www.sdehg.fr/wp-content/uploads/Publications_sdehg/Reglement-dintervention-du-SDEHG.pdf
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6. Modification du tableau des effectifs  
 

Vu la délibération du Comité Syndical du 9 octobre 2020 portant délégation de certaines de 
ses attributions au Bureau, et notamment « prendre toute décision concernant la gestion du 
personnel du Syndicat, la création de poste restant de la compétence du Comité Syndical », 
le Comité Syndical est consulté au titre de sa compétence pour fixer les effectifs des emplois 
nécessaires au fonctionnement des services.   

Aux termes de l’article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP), les emplois 
de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou 
de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des 
emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.  

Le tableau des effectifs recense tous les emplois, classés par cadre d’emplois, permanents 
et non permanents. Cet état du personnel est également annexé à la délibération fixant le 
budget et le compte administratif.  

Le contrôle de légalité de la Préfecture demande à l’assemblée délibérante du SDEHG de 
préciser les termes de sa délibération du 26 octobre dernier relative à la gestion du tableau 
des effectifs. Cette délibération donnait délégation au Bureau pour ajuster les grades des 
postes existants et vacants dans la limite des crédits disponibles inscrits au budget. 

Les services de l’Etat proposent d’établir un tableau des effectifs par cadre d’emploi sans 
préciser les grades. Cette présentation du tableau des effectifs permettrait de répondre aux 
difficultés du SDEHG en matière de remplacement des agents, ce qui avait motivé la 
délibération du 26 octobre dernier. 

Monsieur Claude SARRALIÉ, Vice-Président en charge des ressources humaines, présente 
les propositions de créations de poste : 

Afin de mener à bien les projets d’ombrières photovoltaïques en autoconsommation et 
le programme « LED Haute-Garonne 2026 ++ », des créations de postes non 
permanents sont proposées : 

Accroissement temporaire d’activité (L.332-23-1° du code général de la fonction publique) : 
2 postes d’ingénieur, catégorie A, à temps complet, à 35 heures, pour une durée maximale 
de 12 mois à compter du 15/02/2023.  

Contrat de projet (Art L 332-24) :  
2 postes d’ingénieur, catégorie A, à temps complet, à 35 heures. Ils seront recrutés sur une 
durée de 3 ans.  
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Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide la création d’emplois non 
permanents tels qu’indiqués ci-dessous : 
 

• Accroissement temporaire d’activité (L.332-23-1° du code général de la fonction 
publique) : 2 postes d’ingénieur, catégorie A, à temps complet de 35 heures, 
rémunérés en référence au 1er échelon du grade et au maximum à l’indice 
terminal du grade, pouvant bénéficier du régime indemnitaire du SDEHG. Ces 
postes répondent à des accroissements temporaires d’activité, pour une durée 
maximale de 12 mois à compter du 15/02/2023.  
 

• Contrat de projet (Art L 332-24) : 2 postes d’ingénieur à temps complet, à 35 
heures, rémunérés en référence au 1er échelon du grade et au maximum à 
l’indice terminal du grade, pouvant bénéficier du régime indemnitaire du 
SDEHG. Ils seront recrutés sur une durée de 3 ans. Ces postes sont créés afin 
de mener à bien les projets d’ombrières photovoltaïques en autoconsommation 
et le programme « LED Haute-Garonne 2026 ++ ». 

 
Le Comité Syndical approuve le tableau des effectifs figurant ci-après, retire la 
délibération du 26 octobre 2022 susmentionnée et autorise Monsieur le Président à 
signer les actes correspondant aux postes créés ci-dessus. 
 

Résultat du vote : 
Pour   149 
Contre   1 (Mme Christine LEJEUNE) 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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Tableau des effectifs du SDEHG au 15/02/2023  

                      

  EMPLOIS PERMANENTS   

FILIERE  
EMPLOI/  
 POSTE  

    

Service  

Temps de 
travail 

hebdomadaire  

 de l'emploi 

créé  
 en heures  

Total  

 (1)  

Cadre 

d'emploi  

Emploi 

pourvu 

Nombre 
agents    

Emploi 

non 
pourvu 

Nombre 

agents   

Dont 

contractuel  

Nombre 
agents   

TC  TNC  

En 

heur

es  

En 

ETP  

Emplois 

fonctionnels  

de direction  

Directeur Général 

des Services  Direction  x     35  1  
Ingénieur en 

Chef  
1  0  0  

Directeur Général 
Adjoint des 

Moyens et 

Services 

Techniques  

Direction 

technique  x     35  1  
Ingénieur 

territorial  
1  0  0  

Directeur Général 

Adjoint Ressources 

Finances et 

Bâtiment  

Direction 

ressources  x     35  1  
Attaché 

territorial  
1  0  0  

              3     3  0  0  

Administrative  

Assistante RH et 

des fonctions 
supports  

Ressources 

humaines x     35  1  
Adjoint 

administratif  
1  0  0  

Administrative  
Gestionnaire 
ressources 

internes  
Ressources 

humaines x     35  1  
Adjoint 

administratif  
1  0  0  

Administrative  

Secrétaire de 

secteur 

géographique  
Services 

techniques x     35  6 
Adjoint 

administratif  
6  0  0  

Administrative  
Assistante 

administrative  
Procédures 

techniques et 

juridiques  
x     35  1  

Adjoint 

administratif  
1  0  0  

Administrative  

Assistante 

administrative et 

comptable  
Finances  x     35  1 

Adjoint 

administratif  
1  0  0  

Administrative  
Assistante de 

gestion comptable  Finances  x     35  2  
Adjoint 

administratif  
2  0  0  

Administrative  

Assistante 

administrative 

polyvalente  
Finances  x     35  1  

Adjoint 

administratif  
1  0  0  

Administrative  
Secrétaire du 

Président  
Secrétariat du 

Président  x     35  1  
Adjoint 

administratif  
1  0  0  

Administrative  

Assistant du 

service transition 

énergétique  
Transition 

énergétique  x     35  1  
Adjoint 

administratif  
1  0  0  

Administrative  
Détachement 

emploi fonctionnel     x     35  1  
Attaché 

territorial  
0  1  0  

Administrative  

Responsable 

Communication et 

Assemblées  
Communication 

et assemblées  x     35  1  
Attaché 

territorial  
1  0  0  

Administrative  

Responsable du 

service des 

Ressources 

Humaines  

Ressources 

humaines  x     35  1  Rédacteur  1  0  0  
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Administrative  

Responsable du 

service des 

Finances  
Finances  x     35  1  Rédacteur  1  0  0  

Administrative  Gestionnaire RH  Ressources 

humaines x     35  1  Rédacteur  
 

0  
1 0  

Administrative  
Chargé de gestion 

financière  Finances  x     35  1  Rédacteur  1  0  0  

Administrative  
Assistante 

juridique  
Procédures 

techniques et 

juridiques  
x     35  1  Rédacteur  1  0  0  

              22    20 2  0 

Technique  
Détachement 

emploi fonctionnel  
   

x     35  1  
Ingénieur en 

chef  
0  1  0  

Technique  
Détachement 

emploi fonctionnel  
   

x     35  1  Ingénieur  0  1  0  

Technique  

Conseiller 

technique et 

juridique  

Procédures 

techniques et 

juridiques  
x     35  1  Ingénieur  1  0  0  

Technique  
Architecte 

informatique  

Service 

informatique et 

moyens 

technologiques  
x     35  1  Ingénieur  1  0  0  

Technique  

Responsable de 

secteur 
géographique   

Services 

techniques x     35  6 Ingénieur  6  0  0  

Technique  

Responsable du 

développement et 

de l'optimisation 

des procédés sur 

les réseaux 

d'éclairage public  

Services 

techniques x     35  1  Ingénieur  1  0  0  

Technique  

Mise à disposition 

et décharge 
d’activité syndicale 

 x     35  1  Ingénieur  1  0  0  

Technique  

Responsable 

service 

énergétique  
Transition 
énergétique  x     35  1  Ingénieur  0  1   0  

Technique  

Chef de projet 

transition 

énergétique  
Services 
techniques x     35  1  Ingénieur  1  0  0  

Technique  
Technicien chargé 

d'opérations  
Services 

techniques x     35  18  Technicien  18  0  3  

Technique  
Détachement pour 

stage 
Transition 

énergétique  x     35  1  Technicien  0  1  0  

Technique  

Technicien 

conseiller en 

énergie des 

bâtiments publics  

Transition 

énergétique  x     35  1  Technicien  1  0  1 

Technique  

Technicien chargé 

de projet en 

énergies 

renouvelables et 

maîtrise de 
l’énergie   

Transition 

énergétique  x     35  1  Technicien  1 0  1  

Technique  
Chargé de gestion 
financière  Finances  x     35  2  Technicien  2  0  0  

Technique  

Technicien NTIC et 

moyens 

technologiques  

Service 

informatique et 

moyens 

technologiques  
x     35  1  Technicien  1  0  1  
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Technique  Chargé d'accueil  Ressources 

générales  x     35  1  
Agent de 

maîtrise  
1  0  0  

Technique  

Chargé des 

transports et de la 

maintenance  
Ressources 

générales  x     35  1  
Adjoint 

technique  
1  0  0  

Technique  Agent de propreté  Ressources 

humaines    x  17,5  1,5  
Adjoint 

technique  
2  1 2  

Technique  

Gestionnaire de la 

cartographie 

d'éclairage  
Services 

techniques x     35  1  
Adjoint 

technique  
1  0  0  

               42,5     39  5  8 

   TOTAUX         67,5     62 7  8  

                       
    

 

 EMPLOIS NON PERMANENTS 

FILIERE 

EMPLOI/ 

 POSTE 

  

Service 

Temps de travail 

hebdomadaire de 

l'emploi créé 

 en heures 

Total 

  
Cadre 

d'emploi 
Durée 

Emploi 
pourvu 

Emploi non 
pourvu 

TC TNC 
En 

heures 
En ETP 

Technique 
Ingénieur  

renfort  
Technique X   35 3 Ingénieur 

1 an 

max 
1 2 

Technique 

Ingénieur 

chargé de 

projets 

Technique X   35 2 Ingénieur 3 ans 0 2 

Technique 
Technicien 

renfort 
Technique X   35 1 Technique 

1 an 

max 
0 1 

Administrative   
Conseiller en 
financement 

partagé   

Transition 

énergétique   
X      35   1   Rédacteur   2 ans 1   0   

Administrative   

Assistant 

administratif 

renfort 

Administratif 

Technique 
X   35 1 

Adjoint 

administratif 

1 an 

max 
1 0 

  TOTAUX    8   3 5 
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7. Compte-rendu des délégations du Comité  
 
Conformément à l’article L5211-10 du CGCT, lors de chaque réunion de l'organe délibérant, 
le Président rend compte des travaux du Bureau et des attributions exercées par délégation 
de l'organe délibérant.  
 
Décisions du Bureau du 9 décembre 2022 

• Programme d’éclairage du SDEHG 

• Programme d’effacement de réseaux du SDEHG 

• Programme « LED Haute-Garonne 2026 ++ » 

• Projets d’Initiative Communale dans le domaine de la transition écologique 

• Expérimentation pour un programme d’ombrières photovoltaïques destinées à de 
l’autoconsommation 

• Mandat spécial pour l’assemblée générale de la FNCCR du 8 novembre 2022 

• Mandat spécial pour le Forum Energaïa les 7 et 8 décembre 2022 

• Nouvelle version de la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage unique pour les 
études et les travaux du projet de requalification de BLAGNAC 1, entre ATB, la 
commune de BLAGNAC, Toulouse Métropole et le SDEHG 

• Mise en place des 1 607 heures et horaires variables 

• Mise à jour du règlement cadre relatif au fonctionnement des services du SDEHG 

• Mise à jour du règlement Compte Epargne Temps 

• Participation à la mise en concurrence en protection sociale complémentaire 

• Fonds de concours 
 
Décisions du Bureau du 9 février 2023 

• Programme d'éclairage du SDEHG 

• Programme d'effacement de réseaux du SDEHG 

• Programme LED Haute-Garonne 2026 ++ 

• Désignation d'un représentant auprès du Comité d'Orientation Stratégique de la SPL 
AREC Occitanie 

• Convention de financement intracting avec la Banque des Territoires 

• Renouvellement de l'adhésion au service retraite du CDG 31 
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Décisions du Président  

Les commandes passées du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 au titre de la délégation 
concernant les achats inférieurs à 90 000 € HT sont les suivantes : 
 

OBJET DE LA COMMANDE MONTANT (€HT) 

Maintenance curative des IRVE  22 518,67 € 

Achat de carburant pour l'année 2023 20 833,33 € 

Gestion des déclarations de travaux à proximité de réseaux (DT/DICT/ATU) 17 480,00 € 

Logiciel RH   10 847,00 € 

Licences informatiques 7 979,43 € 

Insertions dans la presse 5 915,80 € 

Frais de réception  5 085,80 € 

Impressions diverses 5 010,56 € 

Maintenance curative de radars pédagogiques 3 098,00 € 

Organisation de l'Assemblée Générale des Présidents des syndicats d'énergie 
d'Occitanie  

2 687,50 € 

Prestation de nettoyage 2 560,16 € 

Fournitures de bureau  2 281,34 € 

Fournitures d'entretien  1 800,35 € 

Participation au salon des Maires 2023 1 800,00 € 

Réalisation de supports de communication pour Territoire d’Energie Occitanie 1 223,80 € 

Honoraires d'avocats  1 210,83 € 

Formations habilitation électrique  1 116,67 € 

Participation au Forum Energaïa 953,17 € 

Achat de matériels informatiques 867,42 € 

Entretien du bâtiment du SDEHG 859,58 € 

Entretien des véhicules du SDEHG 804,53 € 

Achats de matériels divers 770,66 € 

Achat de mobilier 354,46 € 

Vêtements de travail  253,31 € 

Maintenance du site internet du SDEHG 250,00 € 

Abonnement presse 240,00 € 

Frais de gestion des certificats d'économie d’énergie  150,55 € 

Renouvellement certificat numérique  150,00€ 

Consommables 69,21 € 

Prestation de sécurité pour le Comité Syndical du 26/10/2022  66,00 € 

Contrôle du compresseur 50,00 € 

TOTAL 119 288,13 € 

 
Le Comité Syndical prend acte des décisions prises et des commandes passées au 
titre des délégations confiées au Bureau et au Président. 
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Le Conseil départemental, fort partenaire du SDEHG pour les travaux de rénovation d’éclairage 
public, renouvellera en 2023 son soutien au SDEHG en faveur des communes à hauteur de 2 
millions d’euros.  

Le fonds vert sera sollicité par le SDEHG auprès de l’Etat notamment pour le programme « LED 
Haute-Garonne 2026 classique ». La subvention qui pourrait être attribuée sera ensuite répartie à 
proportion de 1/3 pour les participations communales et 2/3 pour abonder le programme de 
rénovation d’éclairage public. 

 
2.2.6 Les travaux liés aux réseaux de télécommunications 

 
Il s’agit de travaux de génie civil de communication réalisés lors des opérations d’effacement de 
réseaux ou en application de l’article L49 du code des postes et des communications 
électroniques. 
 
Fin 2021, il a été obtenu par délibération du Bureau une participation d’Orange à hauteur de 9 €/m 
linéaire aux opérations d’effacement de réseaux afin de réduire encore la participation des 
communes.  
 
2.2.7 L’entretien du réseau d’éclairage public 

 

a) Le champ d’intervention du SDEHG 
 
Le Syndicat organise un dispositif d’entretien collectif pour un parc de 251 390 luminaires.  
 
Ce dispositif s’applique au réseau d’éclairage public, aux terrains de sports et aux feux tricolores.  
 
Le dispositif comprend : 

• Des interventions de maintenance préventive qui consistent à remplacer périodiquement 
toutes les sources lumineuses, à nettoyer les réflecteurs et à relever les imperfections du 
système d’éclairage. Ces interventions sont automatiquement réalisées tous les 2 à 6 ans 
suivant la nature et la puissance des sources lumineuses. 

• Des interventions de dépannage réalisées à la demande de la commune sous un délai 
maximal de 7 jours, voire 24 heures si la panne concerne plus de dix lampes dans un même 
secteur. 

• Toute intervention sur le réseau d’éclairage public ou d’éclairage connexe suite à accident, 
vandalisme, vol ou aléa climatique est à la charge de la commune. 

• Des interventions pour maintenir la continuité de service en partenariat avec les communes, 
comprenant la location de matériel provisoire (location d’appareils d’éclairage, de contrôleurs 
de feux et de tronçons de câble aérien) dès lors que le matériel défectueux a été identifié 
comme non réparable.  

 
Au titre de l’exploitation du réseau d’éclairage public, le SDEHG : 

• Gère une cartographie conforme à la réglementation en vigueur, 

• Gère les déclarations de travaux à proximité de réseaux (DT-DICT) dans le périmètre du 
réseau d’éclairage public, 

• Déplace des réseaux à la demande de tiers après avis de la commune. 
 

Le marché d’entretien de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse tricolore arrivant à 
échéance le 26 juillet 2023, le SDEHG travaille au renouvellement de ce marché avec comme 
principaux objectifs : la pérennité du parc d’éclairage et l’optimisation financière de cette prestation 
notamment en raison des dernières évolutions technologiques. 
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b) Le financement 
 

Entretien du réseau Participation communale 

Entretien du réseau d’éclairage public 
Contribution fixée chaque année par le 
comité syndical.  

Interventions de maintien de la continuité de 
l’éclairage nécessitant la location de matériel 
provisoire suite à la demande de la commune 

400 € par point lumineux provisoire posé  

 
Compte tenu de l’équilibre budgétaire actuel, notamment grâce à l’aide du Conseil départemental 
pour les travaux d’investissement, la contribution des communes à l’entretien du réseau 
d’éclairage public pourrait être maintenue à 0 €/point lumineux/an. 
 

2.2.8 Les infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) 
 

 
Les travaux portent sur la création d’infrastructures de charge pour véhicules électriques et sont 
réalisés sous la maitrise d’ouvrage du SDEHG, hors territoire de Toulouse Métropole. A ce titre, le 
SDEHG a mis en œuvre un programme de déploiement de 100 bornes de recharge hors Toulouse 
Métropole.  
 
En outre, un marché public visant la pose de 8 bornes accélérées a été engagé en 2022 et sera 
exécuté au cours de l’année 2023. Ce marché public s’inscrit dans la cadre du plan de relance. 
 
Ce programme complémentaire fait l’objet d’un financement tel que présenté ci-dessous : 
 

Programme IRVE 

Taux de participation après déduction des autres 
participations 

SDEHG Commune Plafond Autre participations 

IRVE 2023 
 

50% 
 

 
50% 

 

 
- 
- 

Plan de relance, Enedis, 
Advenir, Ademe, … 

 
Concernant l’exploitation de ces infrastructures, les consommations, abonnements ainsi que les 
différentes prestations afférentes aux IRVE sont réglés par le SDEHG. La gestion des transactions 
financières est confiée à un opérateur spécialisé au travers d’un contrat. Le SDEHG perçoit les 
recettes liées à l’utilisation des infrastructures de charge par les usagers, la recharge des véhicules 
étant soumise au paiement d’une contribution suivant un barème arrêté par le SDEHG. 
 
Depuis le 1er juillet 2022, ce tarif d’utilisation est fixé à 0,20 €/kWh. Afin de prendre en compte 
l’augmentation des prix de l’électricité, le tarif d’utilisation est porté pour 2023 à 0,40 €/kWh pour 
les IRVE accélérées. 
 
Concernant des IRVE rapides de 150 KVA qui pourraient être installées dans la continuité du 
SDIRVE, le tarif d’utilisation est fixé pour 2023 à 0,46 €/kWh.    
 
Ces deux tarifs d’utilisation ont vocation à compenser les frais de fourniture d’électricité pour 2023.  
 
Les frais d’exploitation sont quant à eux limités aux opérations de maintenance et supervision et 
représentent en moyenne 2 132 €/IRVE pour 2022. 
Le SDEHG et les communes participant à parts égales au fonctionnement du service (50%), pour 
les frais de fonctionnement portant sur l’exercice 2022, la contribution communale forfaitaire en 
2022 est de 1 066 €. 
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Sur le territoire de Toulouse Métropole, le SDEHG participe au fonctionnement dans les mêmes 
conditions. 
 
Le bilan de fourniture d’électricité est négatif d’environ 140 000 €, notamment en raison du coût 
élevé du contrat de fourniture du dernier trimestre 2022. Il est proposé la prise en charge par le 
SDEHG à 100% de ce déficit qui dans le cas contraire augmenterait le bilan global d’exploitation 
de 1 400 €/IRVE. 
 
2.2.9  Les projets de transition énergétique 
 

a) Le champ d’intervention du SDEHG 
 
Le SDEHG réalise à la demande des communes des diagnostics d’éclairage public. 
 
Le syndicat accompagne également les communes dans leurs projets de réduction des 
consommations d’énergie dans le cadre de campagnes de diagnostics énergétiques des bâtiments 
publics. Les diagnostics consistent à identifier les points sur lesquels des économies d’énergie 
peuvent être réalisées et à proposer un plan d’actions de travaux et des conseils pour maîtriser et 
diminuer ses consommations énergétiques. 

Le programme Action des Collectivités Territoriales pour l'Efficacité Energétique (ACTEE), porté 
et financé par la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) permet 
d’aller plus loin dans cette démarche en étroite collaboration avec les communes. 
 
Le SDEHG accompagne les communes pour la mise en place de centrales de production 
d’électricité par énergie renouvelable par la réalisation d’une pré-étude en interne, suivie d’une 
étude plus complète réalisée en externe si le projet le justifie. Le SDEHG étudie la possibilité de 
mettre en place des projets de réseaux de chaleur par des études de faisabilité.  
 
Une priorité particulière sera donnée aux opérations de production d’électricité par panneaux 
photovoltaïques destinées à des dispositifs d’autoconsommation : 

➔ Abri de parking équipé de panneaux photovoltaïques générant de l’électricité destinée 
à être autoconsommée par le bâtiment communal attenant. 

➔ Utilisation exclusive en autoconsommation individuelle. 
➔ Ombrière construite par le SDEHG et raccordée directement au bâtiment communal. 
➔ La commune économise sur sa consommation d’électricité. 
➔ La commune génère des revenus supplémentaires grâce à la revente de l’électricité 

produite en surplus.  
➔ La contribution versée au SDEHG en tant qu’adhérent est calculée proportionnellement 

au kWc installé garantissant à la commune un prix de l’électricité inférieur au tarif 
réglementé suivant les principes de solidarité et de redistribution. 

 
Le SDEHG propose également une Assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO) : 

 

• Pour les projets de production d’électricité avec autoconsommation : 
L’AMO comprend notamment l’assistance dans le choix de la maitrise d’œuvre et le suivi sur 
les 3 années des objectifs de production et d’autoconsommation projetés. Le taux de 
participation communale de 2,5% du montant HT du projet et après déduction des éventuelles 
subventions obtenues, est un taux maximum à ajuster en fonction de la réalité des ressources 
internes mobilisées pour ces projets. 
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• Pour les projets de réseau de chaleur : 
En 2023, la compétence réseaux de chaleur exercée par le SDEHG va se développer. 3 
projets de réseaux de chaleur vont être lancés opérationnellement sur les communes de 
GRAZAC, du LHERM et de FONSORBES. Il est envisagé pour ce service une gestion en 
régie sans personnalité juridique et avec autonomie financière qui nécessitera la création d’un 
budget annexe. Comme indiqué précédemment, la TVA sera collectée par voie fiscale. Les 
mises en exploitation de ces régies n’étant pas prévues avant 2024, les dépenses seront 
principalement des crédits d’investissement estimés à 220 000 € HT pour 2023. 

 
L’AMO est confiée à un bureau d’étude extérieur. Son coût est estimé à 2,5% des coûts 
d’investissement hors taxes estimés lors des études de faisabilité. Ces frais d’AMO, dans la 
limite de 2,5% du montant HT du projet et après déduction des éventuelles subventions 
obtenues, ont vocation à être intégrés dans l’équilibre économique du projet en question et 
par conséquent à être partagés entre les consommateurs du réseau de chaleur. De ce fait, 
les frais d’AMO ne sont appelés par le SDEHG qu’en cas de demande communale d’abandon 
du projet.   

 
b) Le financement 

 

Programme transition 
énergétique 

Taux de participation 

SDEHG Commune Autre 

Diagnostic éclairage public  100% - - 

Suivi des consommations 
énergétiques bâtiments 

50% - 
~50% Programme 

ACTEE 

Diagnostic bâtiment (TVA 
SDEHG) 

45% 5% TTC ~50% Région 

Etude d’opportunité sur la 
production d’ENR 

100% - - 

Etude sur les réseaux de 
chaleur 

100% - Région / Ademe 

AMO production d’électricité 
avec autoconsommation 

2,5% du montant HT du projet après déduction des 
subventions 

AMO réseau de chaleur 
2,5% du montant HT du projet après déduction des 

subventions, affecté aux comptes du service en question 

Projets innovants Défini par convention particulière 

 

2.2.10 Cartographie informatique 
 
Dans le respect de la réglementation DT/DICT qui impose aux exploitants d’indiquer leurs réseaux 
en classe A (précision de 40 cm) depuis le 1er janvier 2020 pour les communes identifiées comme 
unités urbaines (~110 communes du département), le SDEHG engage la relève des réseaux 
d’éclairage public en classe A. 
 
Les dépenses nécessaires à la cartographie informatique sont estimées à 6 000 000 € TTC. 
500 000 € TTC seront engagés en 2023. 
 

2.2.11 Les radars pédagogiques 
 

Après avoir assuré une maintenance gratuite de ces équipements pendant plus de 40 mois 
correspondant à la durée moyenne d’amortissement de ce type de matériel, le SDEHG finalise en 
2023 la procédure de rétrocession des 192 radars pédagogiques, par délibérations concordantes 
entre le Syndicat et les 108 communes concernées. 
Les radars seront alors propriétés des communes qui en assureront la maintenance. 
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3 Analyse financière : indicateurs financiers, dette 

 
L’épargne nette mesure l’épargne disponible pour réaliser des investissements après le 
remboursement de la dette. 
 
Le fonds de roulement permet de couvrir le décalage entre l’encaissement de recettes et le 
paiement de dépenses. On peut interpréter la variation du fonds de roulement comme la variation 
de la trésorerie. 
 
La capacité de financement est la somme de l’épargne nette et du résultat d’investissement. 
 
Les données financières 2022 sont susceptibles d’être ajustées à la marge dans le cadre de la concordance du 
compte administratif et du compte de gestion. 
 

3.1 Indicateurs financiers 
 

k€ 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Recettes réelles de 
fonctionnement 

30 711 31 484 31 539 34 501 34 895 32 844 36 558 38 329 

Dépenses réelles de 
fonctionnement 

7 929 8 021 8 740 9 287 9 869 10 097 10 414 11 027 

Epargne de gestion 22 782 23 463 22 798 25 214 25 026 22 747 26 144 27 302 

 Résultat financier -1 067 -968 -866 -791 -718 -634 -582 -541 

 Résultat exceptionnel -286 -109 -22 -91 -50 1 125 487 363 

Epargne brute 21 429 22 385 21 910 24 332 24 258 23 238 26 049 27 124 

Remboursement du capital 
de la dette 

3 494 3 736 3 985 4 554 4 591 5 146 5 904 6 549 

Epargne nette 17 935 18 649 17 925 19 778 19 667 18 092 20 145 20 575 

                

Recettes d'investissement 
hors emprunt 

17 027 14 513 16 377 16 841 19 296 15 346 15 424 19 253 

Dépenses d'investissement 38 040 37 472 45 750 44 816 55 073 44 119 46 316 46 040 

                

Capacité ou besoin de 
financement 

-3 077 -4 310 -11 447 -8 197 -16 110 -10 682 -10 747 -6 212 

Emprunt 5 000 6 000 5 000 6 200 11 200 11 200 9 000 9 000 

Capacité après emprunt  1 923 1 690 -6 447 -1 997 -4 910 518 -1 747 2 788 

                

Variation du fonds de 
roulement 

1 923 1 690 -6 447 -1 997 -4 910 518 -1 747 2 788 

Excédent global de clôture 13 131 14 821 8 374 6 377 1 467 1 985 238 3 026 

                

Dette au 31/12 27 279 29 542 30 557 32 204 38 813 44 867 47 963 50 414 

  Annuité de la dette  4 561 4 704 4 850 5 345 5 308 5 780 6 467  7 077 

     Intérêts de la dette 1 067 968 865 791 718 634 563 528 

     Remboursement du 
capital 

3 494 3 736 3 985 4 554 4 591 5 146 5 904 6 549 

                

Emprunts nouveaux 5 000 6 000 5 000 6 200 11 200 11 200 9 000 9 000 

dont emprunt pour 
financement participation 
SDEHG 

0  0  0  0  0  5 000 2 534 3 860 

         

Capacité désendettement 1,3 1,3 1,4 1,3 1,6 1,9 1,8 1,9 
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3.2 Structure de la dette 
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4 Orientations budgétaires 2023 
 

4.1 Les recettes du SDEHG 
 

4.1.1 Recette principale : la Taxe Communale sur la Consommation Finale d'Electricité (TCCFE) 
 

 
 

La loi du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 prévoit la réforme de la taxation de 
l’électricité, dont une des composantes est la TCCFE. 
 
Ainsi, depuis le 1er janvier 2023, la TCCFE est versée directement aux services fiscaux de 
l’Etat. Cette dernière devrait ensuite être reversée au SDEHG mensuellement, pour la partie 
lui revenant. 
 
Pour l’exercice 2023, le montant total versé au SDEHG est estimé à partir du montant perçu 
au titre de 2022 augmenté de : 

- 1% afin de tenir compte de la suppression des frais de gestion retenus par les 
fournisseurs d’électricité jusqu’à présent ; 

- l’évolution de l’indice moyen des prix à la consommation hors tabac entre 2020 et 
2021, soit une prévision de 1,6%. 

 
Il est donc proposé pour le budget 2023 d’inscrire 22,2 millions d’euros. 

 

4.1.2 Autres recettes 
 

• Les participations aux travaux communaux  
 
Ces participations sont calculées sur la base du règlement d’intervention du SDEHG et du 
montant des travaux d'investissement inscrits en dépense.  
Le syndicat perçoit les différentes participations communales à la fois en section de 
fonctionnement et en section d’investissement en fonction, notamment, du mode de 
financement retenu pour le paiement de chaque participation communale. 
Pour 2023, ces recettes sont estimées entre 10,5 et 12,5 millions d’euros. 
 

• Les dotations des programmes du Fonds d’Amortissement des Charges 
d’Electrification (FACÉ)  
 
Ces dotations correspondent à 80% du montant hors taxe des travaux réalisés en commune 
rurale. Il est proposé d’établir le budget 2023 sur une estimation du montant des dotations du 
FACÉ à environ 9 millions d’euros. 
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Le FACÉ est un fonds de péréquation créé en 1936 pour aider les collectivités à financer leurs 
travaux d’électrification rurale. Il constitue un outil indispensable d’aménagement du territoire 
et d’amélioration de la qualité de l’électricité distribuée dans le monde rural. 
Le FACÉ est financé par une contribution sur le nombre de kilowattheures distribués qui 
permet une péréquation entre les communes urbaines et les communes rurales. L’arrêté 
interministériel du 20 septembre 2022 a fixé pour 2022 les taux de contribution suivants : 

- 0, 180100 centimes d'euro par kilowattheure pour les communes dont la population 
est supérieure à 2 000 habitants ; 

- 0, 036000 centimes d'euro par kilowattheure pour les communes dont la population 
est inférieure à 2 000 habitants. 

 
Seules les communes classées en régime rural de distribution d’électricité peuvent bénéficier 
des aides à l’électrification rurale. Les modalités de calcul et de répartition des aides dépendent 
d’un inventaire des besoins en travaux d’électrification rurale réalisé tous les deux ans dans 
chaque département.  
 
Les aides du FACÉ sont réparties par programmes et sous-programmes correspondant à des 
catégories de travaux et privilégient les travaux de renforcement et de sécurisation des 
réseaux. 

 
Focus sur le programme d’aide du FACÉ pour les opérations d’effacement de réseaux pour 
les communes rurales : 
 

 
 
La dotation du FACÉ « effacement de réseau » a diminué de 39% entre 2015 et 2022 alors 
que la dotation globale a légèrement augmenté ces dernières années. Le FACÉ donne la 
priorité aux programmes de renforcement et sécurisation du réseau afin d’améliorer la qualité 
de l’électricité distribuée aux usagers. 
 
 

• Les redevances et participations d’Enedis  
 

o La redevance dite « R1 » vise à financer les dépenses annuelles de structure 
supportées par le SDEHG en tant qu’autorité concédante du réseau de distribution 
d’électricité. Pour 2023, cette redevance est estimée aux alentours de 1 100 000 € HT. 

o La redevance dite « R2 » est proportionnelle aux investissements effectués par le 
SDEHG sur les réseaux de distribution d'électricité et d'éclairage public à l'exception 
des raccordements. Pour 2023, cette redevance est estimée aux alentours 
de 1 000 000 € HT. 

o Pour les effacements de réseaux, Enedis verse une participation annuelle entre 
650 000 € et 850 000 € dans le cadre de l’article 8 du cahier des charges de concession.  

o Pour les raccordements, une participation d'Enedis de 40% est versée au SDEHG. 
 

• Les participations des usagers  
 
Comme indiqué précédemment, depuis le 1er juillet 2022, les participations des usagers sont 
calculées sur la base du coût réel des raccordements. 
Pour 2023, ces participations sont estimées à 3 600 000 €. 
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• Diverses recettes 
 

o L’emprunt : il est souscrit pour la participation des communes aux travaux sollicités par 
ces dernières et pour financer la participation financière aux travaux du SDEHG. 

o Les recettes liées à la vente des certificats d’économies d’énergie sont estimées à 
595 000 € pour 2023. 

 

4.2 Les dépenses du SDEHG 
 

Les dépenses budgétées peuvent être décomposées en trois catégories : 
✓ Les travaux sur les réseaux de distribution d'électricité et d'éclairage public et les opérations 

relatives à la transition énergétique (environ 84%) ; 
✓ Les prestations d'entretien de l'éclairage public (environ 8,5%) ; 
✓ Les charges de personnel et frais généraux (environ 7,5%).  
 
Le remboursement de la dette est estimé à 7 M€. Cette dette est couverte par les communes au 
titre de leur participation aux travaux et par le SDEHG au titre de sa participation au financement 
des travaux.  
 

4.2.1 La structure et l’évolution des dépenses de personnel 
 

Tableau des effectifs du SDEHG au 15/02/2023   
                                 

   EMPLOIS PERMANENTS    

FILIERE   
EMPLOI/   

POSTE   

     
Service   

Temps de 

travail 
hebdomadaire   

de l'emploi 

créé   

en heures   

Total   

(1)   Grades 

(tout grade 

du cadre 

d’emploi 

indiqué)   

Emploi 

pourvu  
Nombre 

agents   

Emploi 

non 

pourvu   
Nombre 

agents  

Dont 

contractuel 

Nombre 

agents    

TC   TNC   En 

heures   
En 

ETP   

EMPLOIS 

FONCTIONNELS 

DE 

DIRECTION   

Directeur Général 

des Services   Direction   x       35   1   Ingénieur en 

Chef   1   0   0   

Directeur Général 

Adjoint des Moyens 

et Services 

Techniques   

Direction 

technique   x       35   1   Ingénieur 

territorial   1   0   0   

Directeur Général 

Adjoint Ressources 

Finances et 

Bâtiment   

Direction 

ressources   x       35   1   Attaché 

territorial   1   0   0   

                    3       3   0   0   

Administrative   Assistante RH et des 

fonctions supports   
Ressources 

humaines  x       35   1   Adjoint 

administratif   1   0   0   

Administrative   
Gestionnaire 

ressources 
internes   

Ressources 

humaines  x       35   1   Adjoint 

administratif   1   0   0   

Administrative   
Secrétaire de 

secteur 
géographique   

Services 

techniques  x       35   6  Adjoint 

administratif   6   0   0   

Administrative   Assistante 

administrative   
Procédures 
techniques et 

juridiques   
x       35   1   Adjoint 

administratif   1   0   0   

Administrative   
Assistante 

administrative et 

comptable   
Finances   x       35   1  Adjoint 

administratif   1   0   0   
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Administrative   Assistante de 

gestion comptable   Finances   x       35   2   Adjoint 

administratif   2   0   0   

Administrative   
Assistante 

administrative 

polyvalente   
Finances   x       35   1   Adjoint 

administratif   1   0   0   

Administrative   Secrétaire du 

Président   
Secrétariat du 

Président   x       35   1   Adjoint 

administratif   1   0   0   

Administrative   
Assistant du service 

transition 

énergétique   
Transition 

énergétique   x       35   1   Adjoint 

administratif   1   0   0   

Administrative   Détachement 

emploi fonctionnel       x       35   1   Attaché 

territorial   0   1   0   

Administrative   
Responsable 

Communication et 

Assemblées   
Communication 

et assemblées   x       35   1   Attaché 

territorial   1   0   0   

Administrative   
Responsable du 

service des 

Ressources 
Humaines   

Ressources 

humaines   x       35   1   Rédacteur   1   0   0   

Administrative   
Responsable du 

service des 

Finances   
Finances   x       35   1   Rédacteur   1   0   0   

Administrative   
Gestionnaire 

ressources 

humaines   
Ressources 

humaines  x       35   1   Rédacteur     
0   1  0   

Administrative   Chargé de gestion 
financière   Finances   x       35   1   Rédacteur   1   0   0   

Administrative   Assistante 

juridique   
Procédures 

techniques et 

juridiques   
x       35   1   Rédacteur   1   0   0   

                    22      20  2   0  

Technique   Détachement 

emploi fonctionnel   
    

x       35   1   Ingénieur en 

chef   0   1   0   

Technique   Détachement 

emploi fonctionnel   
    

x       35   1   Ingénieur   0   1   0   

Technique   Conseiller technique 

et juridique   
Procédures 

techniques et 
juridiques   

x       35   1   Ingénieur   1   0   0   

Technique   Architecte 

informatique   

Service 

informatique et 

moyens 

technologiques   
x       35   1   Ingénieur   1   0   0   

Technique   
Responsable de 

secteur 
géographique    

Services 

techniques  x       35   6  Ingénieur   6   0   0   

Technique   

Responsable du 

développement et 

de l'optimisation 

des procédés sur 

les réseaux 

d'éclairage public   

Services 

techniques  x       35   1   Ingénieur   1   0   0   

Technique   
Mise à disposition 

et décharge 

d’activité syndicale  
  x       35   1   Ingénieur   1   0   0   

Technique   
Responsable service 

transition 

énergétique   
Transition 

énergétique   x       35   1   Ingénieur   0   1    0   

Technique   
Chef de projet 

transition 

énergétique   
Services 

techniques  x       35   1   Ingénieur   1   0   0   

Technique   Technicien chargé 

d'opérations   
Services 

techniques  x       35   18   Technicien   18   0   3   
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Technique   Détachement pour 

stage  
Transition 

énergétique   x       35   1   Technicien   0   1   0   

Technique   
Technicien 

conseiller en 

énergie des 

bâtiments publics   

Transition 

énergétique   x       35   1   Technicien   1   0   1  

Technique   

Technicien chargé 

de projet en 

énergies 

renouvelables et 

maîtrise de 
l’énergie    

Transition 

énergétique   x       35   1   Technicien   1  0   1   

Technique   Chargé de gestion 
financière   Finances   x       35   2   Technicien   2   0   0   

Technique   
Technicien NTIC et 

moyens 

technologiques   

Service 
informatique et 

moyens 

technologiques   
x       35   1   Technicien   1   0   1   

Technique   Chargé d'accueil   Ressources 

générales   x       35   1   Agent de 

maîtrise   1   0   0   

Technique   
Chargé des 

transports et de la 

maintenance   
Ressources 

générales   x       35   1   Adjoint 

technique   1   0   0   

Technique   Agent de propreté   Ressources 
humaines      x   17,5   1,5   Adjoint 

technique   2   1  2   

Technique   
Gestionnaire de la 

cartographie 

d'éclairage   
Services 

techniques  x       35   1   Adjoint 

technique   1   0   0   

                     42,5       39   5   8  

    TOTAUX              67,5       62  7   8   

                                  
 
  

  EMPLOIS NON PERMANENTS  

FILIERE  
EMPLOI/  

POSTE  

  
Service  

Temps de 

travail 

hebdomadaire 

de l'emploi 

créé  

en heures  

Total  

  
Grades (tout 

grade du 

cadre 

d’emploi 

indiqué)   

Durée  
Emploi 

pourvu 

Nombre 

agents  

Emploi 
non 

pourvu 

Nombre 

agents  
TC  TNC  En 

heures  En ETP  

Technique  Ingénieur renfort   Technique  X     35  3  Ingénieur  1 an 

max  1  2  

Technique  Ingénieur chargé 

de projets  Technique  X     35  2  Ingénieur  3 ans  0  2  

Technique  Technicien 

renfort  Technique  X     35  1  Technique  1 an 

max  0  1  

Administrative    
Conseiller en 

financement 

partagé    
Transition 

énergétique    X        35    1    Rédacteur    2 ans  1    0    

Administrative    
Assistant 

administratif 

renfort  
Administratif  
Technique  X     35  1  Adjoint 

administratif  
1 an 

max  1  0  

    TOTAUX        8      3  5  
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• Evolution des dépenses de personnel 
 

 
 
Il est prévu en 2023 un montant des dépenses de personnel prévisionnel d’environ 3,65 millions 
d’euros. Ces dépenses prévisionnelles comportent une marge d’appréciation relative aux périodes 
effectives de besoins de renforts pour la mise en œuvre des projets LED ++ et ombrières, aux 
recrutements de remplaçants en cas d’absences ou de départ, à des créations de postes non 
permanents pour accroissement temporaire ou saisonnier d’activité, permettant de subvenir à des 
besoins ponctuels.  
 
4.2.2 L’évolution des charges à caractère général 

 

 
 

L’entretien et l’exploitation du réseau d’éclairage public 
 

Le Syndicat organise un dispositif d'entretien collectif qui comprend les interventions de 
maintenance préventive et corrective du parc d’éclairage public, les interventions d’urgence sous 
4 heures, les interventions pour continuité de service, ainsi que les prestations de maintenance 
lourde. 
Toute intervention sur le réseau d’éclairage public ou d’éclairage connexe suite à accident, 
vandalisme, vol ou aléa climatique est à la charge de la commune. 
Le coût du dispositif d’entretien évolue en fonction de l’actualisation des prix du marché, de 
l’augmentation du parc et des prestations de continuité de service. Ce coût est estimé aux 
alentours de 6,3 millions d’euros TTC pour 2023. Ce montant comporte une marge d’appréciation 
relative au résultat du renouvellement du marché d’entretien de l’éclairage public. 
 

Achats et prestations diverses 
 
Les dépenses de gestion courante en section de fonctionnement sont impactées par l’inflation et 
le coût de l’énergie. 
 
Diagnostics énergétiques des bâtiments  
 
Le SDEHG poursuivra sur l’exercice 2023 ses campagnes de diagnostics énergétiques 
représentant une dépense globale à hauteur de 120 000 €.  
Les dépenses, en lien avec le programme ACTEE qui permet d’accompagner les communes dans 
les projets de rénovation énergétique des bâtiments sont estimées à 83 000 €. 
 
Entretien et gestion du réseau de bornes de recharge électrique 

 
Le coût d’exploitation des bornes de recharge électrique est estimé à environ 750 000 € TTC /an 
en incluant les frais de fourniture d’électricité. Ce montant comporte une marge d’appréciation 
relative à la quantité d’énergie consommée. 
 
Au final pour 2023, les charges à caractère général sont estimées entre 7,6 et 7,9 millions d’euros 
TTC. 
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4.2.3 Les dépenses d’investissement travaux – Plan pluriannuel d’investissement 
  

Pour le budget 2023, il est proposé un objectif d’investissement ambitieux sur les travaux, en 
privilégiant la modernisation de l’éclairage public.  
 
Plan pluriannuel d’investissement - Autorisations de programme - Propositions 2023  
 

1) Le Programme LED Haute-Garonne2026 ++ 
 

Vu le succès du programme LED Haute-Garonne 2026 ++, il est proposé de fixer l’AP de ce 
programme à 66 millions d’euros avec des crédits de paiements répartis jusqu’en 2027 afin de 
porter le nombre de points lumineux à traiter de 3 800 à 150 000, l’objectif étant d’atteindre un 
équipement 100% LED sur le département en 2026. 
 
Pour le budget 2023, il est proposé de prévoir un montant prévisionnel de paiement aux alentours 
de 13 M€ TTC. 
 

2) Les AP « classiques » : 
 
La règle AP/CP (Autorisations de Programmes / Crédits de Paiement) retenue au SDEHG est 
d’engager les travaux des différents programmes l’année N et de clôturer les paiements l’année 
N+2 soit 3 ans de réalisation. 
 
Les Autorisations de Programme 2023 proposées sont les suivantes : 
 

 
 

 
Des AP pour les programmes IRVE et géoréférencement seront ajustées au moment du budget 
primitif. 

 

Les effacements des réseaux de distribution d'électricité 
 

 
 
Les opérations d’effacement des réseaux ont pour objet l’intégration des réseaux électriques dans 
l’environnement. La maîtrise d’ouvrage de ces opérations est assurée exclusivement par le 
SDEHG quel que soit le régime urbain ou rural des communes. 
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Les plans de financement pour les effacements des réseaux de distribution d’électricité sont les 
suivants : 

 

<500 hab. >= 500 hab. <500 hab. >= 500 hab.

Enedis - - 40% 40%

FACE 72% 64% - -

SDEHG 18% 16% 50% 40%

Commune 10% 20% 10% 20%

Total 100% 100% 100% 100%

Programme FACÉ 

(communes rurales)

Programme Enedis 

(communes urbaines)

 
 
Les programmes de travaux FACE et Enedis estimés sont les suivants : 
 

 
 

Pour le budget 2023, il est proposé de prévoir un montant prévisionnel de paiement compris entre 
4,5 et 5 M€ HT. 

 
Les renforcements des réseaux électriques 
 

 
 

Les dépenses relatives à ces travaux sont ajustées au moment de l’élaboration du budget en 
fonction des opérations restant à réaliser sur les programmes FACÉ 2020, 2021, 2022 et de la 
dotation attribuée pour le programme FACE 2023. 
 
Pour le budget 2023, il est proposé de prévoir un montant prévisionnel de paiement compris entre 
10 et 11 M€ HT. 
 
Les raccordements au réseau de distribution d'électricité des usagers 
 

 
 
Il s’agit de raccordements au réseau de distribution publique d’électricité, nécessaires à 
l’alimentation des nouveaux usagers, comprenant une partie « branchement » et une éventuelle 
partie « extension ».  
 
Pour le budget 2023, il est proposé de prévoir un montant prévisionnel de paiement compris entre 
5,7 et 6,7 M€ HT. 
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Les raccordements au réseau de distribution d'électricité des équipements communaux 
 

 
 
Il s’agit de raccordements d’équipements communaux tels que les mairies, écoles, stations 
d’épuration, logements communaux, terrains communaux, coffrets forains, coffrets prises de 
courant, etc. 
Pour le budget 2023, il est proposé de prévoir un montant prévisionnel de paiement compris entre 
0,9 et 1,1 M€ HT. 
 

Les travaux d’éclairage 

 

 
 
Le programme d’éclairage est décomposé en deux catégories : l’éclairage public et les travaux 
connexes d’éclairage (terrains de sport non couverts, feux de signalisation routière, panneaux 
d’information). Pour une plus grande réactivité, certains travaux de déplacement du réseau 
d’éclairage public peuvent être traités dans le cadre de la maintenance lourde. 
Il est proposé de prévoir un montant prévisionnel de paiement compris entre 20,5 et 22 M€ TTC 
pour 2023, permettant de réaliser un volume important de travaux communaux liés à des projets 
d’économies d’énergie. 
 
Les travaux spécifiques 

 

 
Les travaux spécifiques comprennent : 

• Les travaux sur le réseau de distribution d’électricité hors concession (règles identiques aux 
travaux en concession) ; 

• Les travaux sur les réseaux de télécommunications réalisés à l’occasion des effacements des 
réseaux ou en application de l’article L49 du code des postes et des communications 
électroniques. 

Il est proposé de prévoir un montant prévisionnel de paiement entre 1,8 M€ et 2,2 M€ TTC pour 
2023. 
 
4.2.4 Dépenses d’investissement relatives à la transition énergétique 
Elles concernent notamment la mise œuvre du programme ombrières et celui des IRVE pour un 
montant total de 1,2 millions d’euros. 
 
4.2.5 Dépenses d’investissement d’équipements divers 
Il s’agit d’achats d’équipements immobilisés nécessaires au fonctionnement de la structure et qui 
répondent à la règlementation : mobiliers, matériels et logiciels informatiques, outillages 
techniques, travaux dans l’immeuble, projet de cartographie en lien avec la règlementation 
DT/DICT et Plan de Corps de Rue Simplifié, etc. Le montant global d’investissements prévu au 
budget 2023 est estimé aux environs de 700 000 € (dont 500 000 € de cartographie). 
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